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La direction dégage SBS sans ménagement ... Les salariés trinquent ... AVENIR agit ...
Le CSE SSG et le CSE Central ont reçu les rapports d'expertise concernant la vente de SBS à AXWAY 
après transfert d'équipes vers SSG et SOPRA SOLUTIONS.

En premier, les experts constatent que la direction a omis ce projet dans la Consultation sur les 
orientations stratégiques et les conséquences sur l'emploi de Janvier 2024 malgré les obligations 
légales. La direction devait faire état au moins des réflexions concernant la cession de SBS si elle ne 
pouvait pas annoncer déjà ses décisions.

En second, La Direction place les transferts d'activités sous l'article L.1224-1 du Code du travail 
lequel fait référence au transfert « d'une entité économique ». Or, 80 % d'une agence et une partie 
du support fonctionnel interne de SBS ne constituent ni séparément ni ensemble une entité 
économique. Ainsi, le recours à l'article L.1224-1 du Code du travail parait contestable.

Par ailleurs, le « détourage » de l'activité PS Tier 1 a conduit la Direction à avoir des 
entretiens avec les salariés préalablement à la démarche de consultation du CSEE. 
Cette démarche, compréhensible à titre individuel afin de limiter les questionnements 
et inquiétudes liées à ce mouvement (et donc aux risques professionnels qui pourraient 
en découler), interroge la représentation du personnel saisie d'un projet largement 
débattu à titre individuel avant qu'elle ne donne son avis formel. Ceci d’autant plus que 
certains salariés ont déjà été informés d’avenants à leur contrat de travail et d'autres ont 
été invités à quitter l'entreprise en rupture conventionnelle.

Ainsi la direction se doit de respecter les obligations légales de Plan de Sauvegarde de l'Emploi à 
mettre en place après négociation afin d'assurer les droits des salariés :
- au reclassement alors le maintien de leur employabilité n'a pas été assuré par la direction 
pendant de longues années à SBS
- aux mesures d'accompagnement nécessaires à ces transformations drastiques

La direction ne cache pas l'importance de la restructuration et les salariés de SOPRA SOLUTIONS 
autont que les salariés SBS doivent s'organiser pour valoir leurs droits.

 
sont exprimés en nombre de postes de travail et non en nombre de salariés ; ce qui 
sous-entend un télétravail obligato s salariés des équipes 
concernées ; 

Le CSE n’a pas de visibilité sur le nombre de salariés en situation de 
handicap concernés ; 

Le CSE n’a pas de visibilité sur les enjeux de restauration ; de parking ; 
Les travaux présentés sont pour l’heure hypothétiques et peuvent évoluer 

car ils sont sous réserve de confirmation d’études plus détaillées ; 
Des enjeux d’accès biométrique de certains plateaux (par exemple Airbus) 

ou plus globalement des zones sécurisées sont pour l’heure flous ; 
Les enjeux RGPD avec l’utilisation des données personnelles via la 

présence de capteurs au sein des espaces de travail (RoomZ) ne sont pas 
suffisamment explicités ; 

Les plans présentés ne sont pas pour leurs majorités suffisamment lisibles 
pour que le CSE en déduise les impacts pour les salariés ; 

Les spécificités et besoins des métiers concernés ne sont pas décrits et ne 
semblent pas avoir été analysés ; 

Le CSE ignore le calendrier et l’enchaînement des mouvements et 
déménagements transitoires puis cibles des équipes et les impacts en termes de 
coactivité et de télétravail forcé pour ces dernières. En effet, les modalités de 
réalisation, le planning et la durée des travaux sur l’ensemble des sites toulousains 
concernés n’ont pas pu être présentés car les réflexions sont en cours ; 

La conduite du changement et l’accompagnement portent uniquement sur 
la communication et l’organisation des déménagements. Aucune information n’a 
été donnée pour ce qui est du déménagement des espaces sécurisés et des 
espaces/ locaux des IRP. Le CSE note qu’un accompagnement post déménagement 
de type Helpdesk est prévu. 

Par ailleurs, tous ces mouvements transitoires puis cibles ne doivent pas 
générer des facteurs de risques psychosociaux. 
En conséquence, les membres du CSE SSG ont estimé ne pas avoir tous les éléments 
d’information et de compréhension du projet pour donner leur avis éclairé, en 
particulier sur les impacts du projet concernant les conditions de travail, la santé, la 
sécurité des salariés mais aussi les enjeux stratégiques et économiques, les enjeux 
RGPD ainsi que les impacts environnementaux. Ils ont voté le recours à une 
expertise. 
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